
MOIDPIES Sy a AGO A DS £ - 
ÿ LR 

"ÉPUBLIQUE FRANÇAISE > M Lonvtos. 
  

PRÉFECTURE DE LA LOIRE Le 
42022 St ETIENNE CEDEX 
TÉLÉPHONE : (27) 33-42-45 

  

DIRECTION DE L'ADMIMISTRATION GÉNÉRALE 
ET DE LA RÉGLEMENTATION 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

ET DE 

DD/MK 

LA POLICE À & j i é i F ADMINISTRATIVE Le Préfet, Commissaire de la République 
du Département de la Loire 

  

Poste Terephonique intérieur 

ë ler 

oh, 21 Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Dossier n° 15 304 

È 

    

   
VU la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations 

classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret du 21 septembre 1977, 

VU ia demande présentée par le Directeur de la Société 
ELIS LOIRE GENERAL DE LOCATION ET SERVICES TEXTILES, dont le siège 
social est à PUTEAUX, 33 rue Voltaire, en vue d'obtenir, à titre de 
régularisation, l'autorisation d'exploiter à RIORGES, 106, rue Saint- 
André, une blanchisserie industrielle, 

VU les plans et autres documents annexés à cette demande, 

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé, 
en application de l'article 5 de la loi du 19 juillet 1976 susvisée 
et conformément aux dispositions des articles 6 et 7 du décret du 
21 septembre 1977, 

VU les avis émis par 

— M. le Directeur Interdépartemental de l'Industrie RHONE-ALPES, 
Inspecteur des Installations classées, 

— M. le Directeur départemental dé l'Equipement, 
= M. le Directeur départemental de l'Agriculture, 
7 M. le Directeur départemental du Travail et de l'Emploi, 
— M. le Directeur départemental de la Protection Civile, 
— M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 
— M. le Commissaire-Enquêteur, 
7 le Conseil municipal au cours de sa délibération du ler juillet 198 
— M. le Commissaire-Adjoint de la République de l'arrondissement de 

ROANNE, 
le Conseil départemental d'hygiène au cours de sa séance du 9 
novembre 1982 

CONSIDERANT due cette installation est soumise à autori- 
sation,



  

ARRETE 

ARTICLE ler.-M. le Directeur de la Société ELIS LOIRE GENERAL DE 

LOCATION ET SERVICES TEXTILES, est autorisé, à titre de régulari- 
sation, à exploiter, à RIORGES, 106 rue Saint-André, les instal- 

lations suivantes répertoriées dans la nomenclature annexée au 

décret modifié du 20 mai 1953 : 

  

  

      

L 

NUMERO DE LA REGIME 
NATURE ET IMPORTANCE DES ACTIVITES NOMENCLATURE 

Laverie de linges d'une capacité de 

1912 Kg 91 HeTAT Autorisation 

Installation de combustion d'une . 
puissance de 4200 th/h 153 bis 820 | Déclaration 

Stockage de liquides inflammables 
fuel lourd : 100 m3 
FOD + GO î 6 m3 non classé 

Distribution de liquides inflammables 261 bis Déclaration 

Dépôt de G.P.L. de 5 000 L 211 Non classé 

ARTICLE 2.- Cette autorisation est accordée sous réserve que le 

bénéficiaire se conforme pour l'aménagement et ie fonctionnement 
de cette installation aux prescriptions. 

1 - PRESCRIPTIONS GENERALES - 

1°- L'installation sera implantée, réalisée et exploitée 
conformément aux documents figurant dans le dossier de demande 

d'autorisation. 

Toute transformation dans l'état des lieux et toute mo- 
dification de l'installation ou de son mode d'utilisation doi- 
vent être portées à la connaissance du Préfet avant leur 

réalisation. L 

2°- Les locaux de l'atelier seront construits en matériaux 

s'opposant efficacement à la fois à la transmission de la 
chaleur et de l'humidité. 

3°- Les sols seront imperméables et présenteront une pente 

convenable pour l'écoulement des eaux ; ils seront toujours 

en parfait état d'entretien et de propreté. 

4&°- Les buées seront évacuées, au besoin par dispositif 

mécanique de façon que le voisinage ne puisse être incommodé. 

le



    

ge du line utilisé ser 
aucune circonsriance, même accidentelle, le li 

rouver au contact d'une flamne ou d'une D 

  

6°)L'instellation serz construite, équivée et ernloitée de 
façon que son fonctionnensnt ne puisse être à l'orixine de 
bruits où vibrations susceptibles de co: onettre l2 senté ou 
la sécurité du voisinage où constituer une uêne pour 52 tran- 
quillité. 

Les prescriptions de l'instruction minis a+ CL 

976 relative au bruit des insta Alations reol 
les installations classées lui son apolisei 

érielle du 21 juin 
event de L2 loi sy 
les, Copie de cette 

  

L'usaze de tous a2pp2reils de connunications DAT vois #cous- 
tioue (sirènes, evertisseurs, haut-parleurs etc) gênant pour le 
voisinege est interdit, sauf si leur crploi est eïceptionnel ct 
réservé à l2 prévention où au signalement d'incidents sraves ou 
d'eccicents, 

7°) Les machines laveuses, essoreuses, ventilateurs, soront 
installés sur des semelles amortisseuses de visrations, 
semelles elles-nômes fixées sur des socles entivibratiles 
qui n'auront aucun point comnun avec les murs ou cloisons de 
l'inmeuble occupé par des tiers ou de l'immeuble contigu, 

0°) Il est intordit d'émettre dens l'atmosphère des fumées 
épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des San 
odorents, toxiques ou corrosifs, susceptibles d'incormoder 
le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques, 
à la production agricole, à la bonne conservation des 
monunonts et à la beauté des sites, 

9°) L'installation électrique ser entretenue en bon ét2 t; celle 
sera périodiquenont contrôlée par un technicion compétent, 
Les rapnorts de contrôle seront tenus à l2 dis position de 
l'inspecteur des installations classées, 

c/o 
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10°) Toute= dispositions seront prises afin d'interdire tout 
dévsrsenent de substences qui par lsurs conditions de 
zejst, leur concont ion Sont susceptibles de nuire aux 
intérêts visés È l'article ex de Le Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976. ‘ 

11°) L'exploitant est tenu de décle: x sens délzi à l'inspecteur 
des instellations classées tout accident où incident survenu 
sur los installations qui est de neturs à porter 2itsinte 
aux intérêts mentionnés à l'article der de 12 loi susvisée, 

  

12°)Zlle sore équipée et exploitée confornénent au: 
-contenues dans l'arrêté type n°153 bis ci-joint, 
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} Le stoctaxze d'eau de javel sexe zésarti on eur cuves de 
cepacité respective 1 500L et 300L: -2lles seront placées en 
cuvottes de rétention étanche ue capacité 100 cello du 
sioclege, 

  

Toutes dispositions seront prises 2fin d'interdire, à la 
saite d'incident ou accident, l'infiltration dans le sol ou 
l'écoulement vers la rivière Le Renaison, d'eau de javel, 

  

17°) Le stockage de viaulfite de soude sera installé dons deur 
cuves de capacité 12002 et 300L, Tlles soront plecées en 
euvottes de “étontion étanche de capacité 100% celle du 
stockage. 
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isent cessera d'utiliser son incinérat 
À partir de cette date les déc hets bens 
et dirigés vers une Gécherse 
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ssin seront dirisées vers 
de déchets, 

- le nature du déchet et l2 gintité 

- le date de l'enlèvement 

- 12 nom de 12 personne où de la Société qui procèée à 
l'enlèvenent 

- le destination finale du déchet 

  

20°) La consomietion d'oau de procédé ne 
no;/enre he»dousda "1723 pax tonne 

l'ensonole des dur lsvoixrs, 
    

      — 

  

21°) Les à la rivibre lo lRenais 303sèderon 
les csrrctéristioues suivantes, au plus fard 12 F

0
 

1
8
 

o 

débit moyen sur 244 AT 130 n3 
dévit moyen sur 2H : 11 m3 
DE conpris entre 5,5 et 8,5 

btenpéreture inférieure à 30°C 

   



  

  

        

    

  

    

‘ Concentration 
| _ nn Flux moyen 

sur 24 H sur 2 H journalier 

DCO 90 mg/1 120 mg/1 10,8 kg/j 

DBO _ : F 30 mg/1 40 mg/1 3,6 kg/j 

_ LL 
MES 30 mg/1 30 mg/1 3,6 kg/;j 

N F 

TOTAL : 20 mg/1 25 mg/1 2,4 kg/j         
{ F0 & 

22°) Le bon fonctionnement des installations d'épuration sera 
contrôlé fréquemment et notamment un suivi de la qualité de l'ef- 
fluent rejeté sera confié à un organisme agréé. 

23°) les ouvrages de rejet seront aménagés de façon à permett:; 
des prises d'échantillon et des mesures de débit. 

Il sera installé sur l'éxutoire un seuil permettant des 
mesures de débits ainsi qu'un pH mètre. 

La pompe de relevage des effluents sera munie d'un comp 
teur. 

Les valeurs indiquées par le pH-mètre ainsi que par le 
compteur seront consignées sur un registre à l'occasion de rondes 
effectuées sur la station. Ces rondes de surveillance seront au 
minimum de une par jour. Toute anomalie constatée au cours de ces 
rondes sera transcrite dans le registre mentionné ci-dessus. 

24°) Avant la fin 1983 et après la mise en fonction des ins- 
tallations d'épuration, l'exploitant fera procéder par un orga- 
nisme agréé, à ses frais, à un contrôle des caractéristiques de 
l'effluent (débit, pH température, DBO, DCO, MES, NTK, NO2, NO3, 
NH4, P). Dans l'éventualité où les normes imposées seraient 
dépassées l'exploitant devra rapidement prévoir et mettre en place 
les améliorations nécessaires. 

25°) L'Inspecteur des Installations classées pourra à tout 
moment faire effectuer par un organisme agréé, aux frais de l'ex- 
ploitant, des prises d'échantillon et analyses qui s'avèreraient 
nécessaires pour le contrôle de la qualité de l'effluent rejeté. 

Risque d'incendie et d'explosion 

26°) Conception : Les bâtiments et locaux seront conçus et 
aménagés de façon ä s'opposer efficacement à la propagation d'un 
incendie. 

le.
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Les bêtinents et dépôts 
es facilanent per los s 
Les de lavior 
los û rvices 
évol 5 loulté, 

Les voies dev 
nininales suivantes : 

  

   
- d'extinctours È poudre (ou équivslent) de t: Lo . a. » : 553 près des ins: de gstoskege ct 

d'utilisation de lia t inflonmeble 

Les extinctours seront plecés on des endroit 
signalés et parfaitenent accessibles, 

Les bâtinents seront pourvus d'exutoires à fu 
confornénent aux noxnes édictées p?r l'Acsenblée 2 
Plénière des Consa.nies d'Assurances. 

30°) ploitation - 

  

a) Vérifications périodiques :le matériel ékectrique 
et 1cs moyens de secours contre 1! incondie feront 
l'objet de vérifications périodiques, Il convienc 
en particulier, de s'asgurer du bon foncsionnener 
permanent de tous les organes nécessaires à la 
mise en oeuvre des dispositifs de sécurité,
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c) Sauive de sécuri 
sement veiliozre 
personnel et à la const 
d'équises d'intervention, 
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resnect des prescriptions du présent arrêté: les frais 
occasionnés par Ces études seront supportés paz l'e::plo 
tant. 

Il pourra égelonont demander le nice en plesce et 
l'eploitetion au: frais de l'exploit: rt a'ep exoi 3 
poux le contrôle des énissions où des ncentrations de 
aatières polluantes dans 1' envi ronnsmont. 
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34°) Normes : 

En cas de modification de l'une des normes rendues appli- 
cables par le présent arrêté, l'homologation de la norme modifiée 
entraînera lasubstitution des dispositions de cette dernière à 
celles de la norme précédente. 

35°) Code du travail 

L'exploitant doit se conformer par ailleurs aux prescrip- 
tions édictées au titre III, livre II du Code du Travail, et par 
les textes subséquents relatifs à l'hygiène et à la Sécurité 
sociale. 

36°) Transfert des installations, changement d'exploitant : 
  

Tout transfert ou modification des installations visées 
à l'article 1 du présent arrêté doit faire l'objet, avant réali- 
sation, d'une nouvelle autorisation. 

Dans ile cas où l'établissement changerait d'exploitant, le 
successeur devra en faire la déclaration au Préfet dans le mois 
de la prise de possession. ’ 

37°) Droit des tiers : 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement 
réservés. 

ARTICLE 3.-Aucune modification ne pourra être apportée à cette 
installation si elle est de nature à en augmenter les inconvénient 

ARTICLE 4.- Dans le cas où l'exploitation serait interrompue 
pendant le délai de deux ans, une nouvelle autorisation serait 
nécessaire. 

ARTICLE 5.- Si l'installation cesse l'activité au titre de laquell 
elle était autorisée, son exploitant devra en informer le Préfet 
dans le mois qui suit cette cessation. Il devra, en outre, remet- 
tre le site de l'installation dans un état tel qu'il ne s'y manife 
te aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article ler 
de la loi du 19 juillet 1976. 

ARTICLE 6.- Le bénéficiaire se conformera aux lois et réglements 
intervenus ou à intervenir sur les installations classées pour la 
protection de l'environnement.



En outre, l'Administration se réserve le droit de 
prescrire en tout temps toutes mesures ou dispositions addition- 
nelles aux conditions énoncées au présent arrêté qui seraient 
reconnues nécessaires au maintien des intérêts mentionnés à l'ar- 
ticle ler de la loi du 19 Juillet 1976. 

ARTICLE 7.- La présente autorisation est uniquement accordée par 
application des réglements sur les installations classées pour la 
protection de l'environnement. En conséquence, elle n'a pas pour 
effet de dispenser le bénéficiaire des obligations ou formalités 
qui lui seraient imposées par d'autres lois ou réglements, notam- 
ment celles relatives au permis de construire. 

ARTICLE 8.-Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les 
prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché 
en permanence, de façon visible, dans l'installation par les 

soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 9.- M. le Commissaire Adjoint de la République de l'arron- 

dissement de ROANNE, le Maire de RIORGES et°M. le Directeur 
Interdépartemental de l'Industrie RHONE-ALPES, Inspecteur des 

Installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation restera dépo- 
sée en Mairie où tout intéressé aura le droit d'en prendre con- 

naissance. Un extrait sera affiché pendant une durée minimum d'un 
mois à la Mairie et un avis sera inséré aux frais de l'exploitant 

dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département. 

Il sera dressé procès-verbal de l'accomplissement 
de cette formalité. 

Fait à SAINT-ETIENNE, le ŸÈ[ mp? 

Pour Le fs 

Commissaire d 

Le Secrétaire Gi LEGER Du TT à 

\ 
À 7 

Beïnard LARVARON pag Rs og 

    

   

       



Ampliations adressées à : 

Monsieur le Directeur de la Société 
ELIS LOIRE GENERAL DE LOCATION ET SERVICES TEXTILES 

33, rue Voltaire 

92 803 - PUTEAUX CEDEX 

M. le Commissaire-Adjoint de la République de l'arrondissement 
de ROANNE 

M. le Maire de RIORGES 

M. le Directeur départemental de l'Equipement, comme suite à 
son avis du 15 juillet 1982 

M. le Directeur départemental de l'Agriculture, comme suite à 
son avis du 3 juin 1982 

M. le Directeur départemental du Travail et de l'Emploi, comme 

suite à gon avis du 30 juin 1982 

M. le Directeur départemental de la Protection civile, comme 

suite à son avis du 15 juin 1982 

M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociale: 
comme suite à son avis du 25 juin 1982 

M. le Directeur Interdépartemental de l'Industrie RHONE-ALPES, 

comme suite à son rapport de présentation au Conseil département. 
d'hygiène - DE. 4 82 131 du 12 octobre 1982 

aux archives. 

 


